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Traité Chabbath

Michna 4 - Chapitre 11

הזורק בים ארבע אמות, פטור. אם היה רקק מים, ורשות
הרבים מהלכת בו--הזורק בתוכו ארבע אמות, חייב. כמה הוא

רקק מים, פחות מעשרה טפחים. רקק מים, ורשות הרבים
מהלכת בו--הזורק בתוכו ארבע אמות, חייב

Celui qui lance un objet dans la mer à une distance de quatre amot est quitte. [Si] un ruisseau [s’est formé] dans le
Domaine Public et que [les gens peuvent] y marcher, celui qui y lance un objet à une distance de quatre amot est
redevable. De quelle profondeur de ruisseau s’agit-il ? Moins de dix tefa’h. [Si] le ruisseau [s’est formé] dans le
Domaine Public et que les gens peuvent y marcher, celui qui y lance un objet à une distance de quatre amot est
redevable.
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